
PRÉFET

DU DOUBS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°25-2023-121

PUBLIÉ LE  4 SEPTEMBRE 2023



Sommaire

Centre Hospitalier Saint Louis - Ornans /

25-2023-07-01-00001 - 23.141 Délégation de signature à Mme AYMONIER

Laure (2 pages) Page 4

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon /

25-2023-09-04-00001 - Delegation de signature GUINET Christian -

04092023 (2 pages) Page 7

25-2023-09-04-00002 - Delegation de signature MATHIEU Sebastien -

04092023 (2 pages) Page 10

DDFIP du Doubs /

25-2023-09-01-00001 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal donnée aux inspecteurs et inspectrices des finances

publiques. (1 page) Page 13

25-2023-09-01-00008 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal donnée par Madame Anne GAILLARD-MINY,

comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Doubs (2

pages) Page 15

25-2023-09-01-00003 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal donnée par Madame Jocelyne GANDOIS, comptable,

responsable du service des impôts des entreprises de Besançon (4 pages) Page 18

25-2023-09-01-00004 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal donnée par Madame Jocelyne GANDOIS, comptable,

responsable du service des impôts des entreprises de Montbéliard par

intérim (3 pages) Page 23

25-2023-09-01-00007 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal donnée par Monsieur Bruno MARECHAL, comptable,

responsable du service des impôts des particuliers de Pontarlier (3 pages) Page 27

25-2023-08-25-00011 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal donnée par Monsieur Claude BRIQUEZ, comptable,

responsable du service des impôts des particuliers de Morteau (2 pages) Page 31

25-2023-09-01-00002 - Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts,

au 01/09/2023 (1 page) Page 34

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations /

25-2023-09-01-00010 - Arrêté n°07 2023-14 du 01092023 Pouvoirs propres

du DREETS vers DDETSPP 25 (6 pages) Page 36

2



Direction Départementale des Territoires du Doubs /

25-2023-09-01-00005 - Arrêté portant subdélégation de signature de M.

Laurent KOMPF à ses collaborateurs (7 pages) Page 43

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale du Doubs /

Division de l'organisation scolaire

25-2023-09-01-00009 - arrêté modificatif n°2 composition CSASD sept 23 

(2 pages) Page 51

Préfecture du Doubs /

25-2033-08-31-00001 - 2023 AP portant habilitation funéraire

CREMATORIUM Avanne Aveney changement responsable légal (2 pages) Page 54

25-2023-08-31-00008 - AP  portant habilitation funéraire pour le

crématorium OGF 1 allée du souvenir français Besancçon changement

responsable (2 pages) Page 57

25-2023-08-30-00003 - Arrêté préfectoral approuvant le schéma

départemental de gestion cynégétique du Doubs pour la période

2023-2029 (94 pages) Page 60

25-2023-08-30-00004 - Arrêté préfectoral portant abrogation_de la

suspension de la chasse sur le territoire dévolu à l'ACCA de Lanans (2 pages)Page 155

Préfecture du Doubs / Service de Coordination Interministérielle

25-2023-09-01-00006 - Délégation de signature à Mme Fabienne REMOND,

Cheffe du bureau de l'admission au séjour, adjointe au directeur (4 pages) Page 158

3



Centre Hospitalier Saint Louis - Ornans

25-2023-07-01-00001

23.141 Délégation de signature à Mme

AYMONIER Laure

Centre Hospitalier Saint Louis - Ornans - 25-2023-07-01-00001 - 23.141 Délégation de signature à Mme AYMONIER Laure 4



Centre Hospitalier Saint Louis - Ornans - 25-2023-07-01-00001 - 23.141 Délégation de signature à Mme AYMONIER Laure 5



Centre Hospitalier Saint Louis - Ornans - 25-2023-07-01-00001 - 23.141 Délégation de signature à Mme AYMONIER Laure 6



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon

25-2023-09-04-00001

Delegation de signature GUINET Christian -

04092023

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-09-04-00001 - Delegation de signature GUINET Christian - 04092023 7



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-09-04-00001 - Delegation de signature GUINET Christian - 04092023 8



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-09-04-00001 - Delegation de signature GUINET Christian - 04092023 9



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon

25-2023-09-04-00002

Delegation de signature MATHIEU Sebastien -

04092023

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-09-04-00002 - Delegation de signature MATHIEU Sebastien - 04092023 10



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-09-04-00002 - Delegation de signature MATHIEU Sebastien - 04092023 11



Centre Hospitalier Universitaire de Besançon - 25-2023-09-04-00002 - Delegation de signature MATHIEU Sebastien - 04092023 12



DDFIP du Doubs

25-2023-09-01-00001

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal donnée aux

inspecteurs et inspectrices des finances

publiques.

DDFIP du Doubs - 25-2023-09-01-00001 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée aux

inspecteurs et inspectrices des finances publiques. 13



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administratrice de l’Etat, directrice départementale des finances publiques du Doubs ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée aux inspecteurs et inspectrices des finances publiques dont les noms 

suivent :

- Madame ABADIE Myriam - Madame GARREL Isabelle

- Monsieur ALKAMA Mohammed - Monsieur KOENIGS Olivier 

- Madame BARBEY Odile - Monsieur MASSIN Christophe

- Monsieur BERÇOT Laurent - Madame NOE Virginie

- Madame BOLLON Sylvie - Madame PETIT Stéphanie

- Monsieur CHENEVOY Frédéric

À l'effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ;

2°  les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la

limite de 100 000 € ; 

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 100 000 € ; 

4°  les décisions prises sur  les demandes de prorogation de délai  prévues à l'article  1594-0G du code

général des impôts ; 

5° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, dans la

limite de 100 000 € ; 

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs. 

Fait le 1er septembre 2023.

L’Administratrice de l’Etat,

Directrice départementale des Finances publiques du Doubs,

Chantal GOUBERT
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

   Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Doubs

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles
212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4
et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3  avril  2008 portant  diverses  dispositions  relatives  à la
direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

Mme COLLE Isabelle,  inspectrice des finances publiques,  adjointe au responsable du
pôle de recouvrement spécialisé du Doubs

M. SILVERI Nicolas, inspecteur des finances publiques, adjoint au responsable du pôle de
recouvrement spécialisé du Doubs

à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet, dans la limite de 60 000 € ;  

2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses sans limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne
pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  en
demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour
ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée
et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
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3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure
de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BASMAISON Sandrine contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros
BOUVANT Frédéric contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros

GUILHERMET Johann Contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros
RUL Thierry contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros

SISSOKHO Babacar contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 20 000 euros

Article 3

Le  présent  arrêté  prend  effet  le  01/09/2023 et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratif du département du Doubs

A Besançon, le 1er septembre 2023
Le  comptable,  responsable  du  pôle  de
recouvrement spécialisé,
Anne GAILLARD-MINY
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BESANCON

La comptable , responsable du service des impôts des entreprises de Besançon,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

- Mme Céline LAMBEY, inspectrice ,

en l’absence du chef de service 

- M.Guillaume DORMOY , inspecteur,

en l’absence du chef de service 

à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution  économique territoriale,  sans limite  de montant  pour  les entreprises  dont  tous  les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000
€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 
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 6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

 7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder  12  mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à 

- Mme Céline LAMBEY, inspectrice ,adjointe

en présence du chef de service 

- M.Guillaume DORMOY , inspecteur, adjoint

en présence du chef de service 

à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 40 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 40 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 60 000 €
par demande ; 

4°)  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable  soussigné,  les  décisions  relatives  aux
demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 8 mois et porter sur une
somme supérieure à 40 000 €.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Thomas MAIGROT Malory FALL
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2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Alain BRIOT Arnaud MANZONI Claudine CHATEAU

Nathalie CONSTANT Thierry COURBET

Delphine DUBOZ Thanh Thuy GUYOT Marc HIRTZLIN

Valérie KLEIN Emilie COINE Eric LALANNE

Eric LECLERC Marie LIMOUSIN Blandine MENY

Corinne MEUTELET Catherine PERRUCHE

Stéphane POSTIF Pierre RICADAT Marinette ROUGEOT

Christelle PASCAL Philippe SANDIER Christian TAVERNE

Marie-Catherine VALLET-DUBIEF Paul-Arthur REIG

3°) dans la limite de 2 000 € les agents des finances publiques désignés ci-après :

Axelle BARBE Patricia HEBOYAN Sabine ROUVET

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions  

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Guillaume DORMOY Inspecteur 40 000,00 € 8 mois 40 000,00 €
Nathalie CONSTANT Contrôleuse principale 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Eric LALANNE Contrôleur principal 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Stéphane POSTIF Contrôleur 10 000,00 € 3 mois 10 000,00 €
Marie-Catherine  VALLET
DUBIEF

Contrôleuse principale 10 000,00 € 3 mois 10 000, 00 €

Valérie KLEIN Contrôleuse 10 000,00€ 3 mois 10 000,00€
Axelle BARBE Agente 2 000,00€ 3 mois 10 000,00€
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Article 5

Le présent arrêté prend effet le 01/09/2023 et sera publié au recueil des actes administratif du

département du DOUBS .

A  Besançon, le 01/09/2023

La Responsable du service des impôts des 
entreprises .

Jocelyne GANDOIS
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE MONTBELIARD

La comptable par intérim, responsable du service des impôts des entreprises de MONTBELIARD par 

intérim, 1 rue Pierre Brossolette 25214 MONTBELIARD Cedex

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jacques Marques, Inspecteur, adjoint à la responsable du

service des impôts des entreprises de Montbéliard : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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c) tous actes d'administration et de gestion du service.

En cas d’absence de la comptable, l’adjoint a toutes délégations pour agir en ses lieux et place

 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Jacques MARQUES Inspecteur 60 000 € 60 000 € 12 mois 60 000 €

Alexis CLAUSSE Inspecteur 15 000€ 15 000€ 6 mois 15 000€

Virginie LENOIR Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Isabelle SCHNEIDER Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Francine FAIVRE Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Claude
SCHWANDER

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Catherine LEVIN Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Soria SEBOUI Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Hélène FEUVRIER Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Carine ROYER Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Sylvie BOUVEROT Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Nathalie BERDIN Contrôleur 10 000€ 10 000 € 6 mois 10 000 €

Marie DEPENAU Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Jeanne VEILLEROT Contractuelle B 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Hayate DANDON Contractuelle B 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Céline HAUDIQUET Agent
d’Administration

Principal

2 000€ 2 000€ 6 mois 2 000€

DDFIP du Doubs - 25-2023-09-01-00004 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée par Madame

Jocelyne GANDOIS, comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Montbéliard par intérim 25



Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Halima BOUREZZOU Agent
d’Administration

principal

2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Stéphanie
SEIGNEURIN

Agent d’
Administration

principal

2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Aurore BLAISON Agent d’
Administration

principal

2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Article 3

Le  présent  arrêté  prend  effet  le  01/09/2023  et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratif  du

département du DOUBS

Jocelyne GANDOIS A Montbéliard, le 01 septembre 2023
La  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des entreprises par intérim
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DDFIP du Doubs

25-2023-09-01-00007

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal donnée par

Monsieur Bruno MARECHAL, comptable,

responsable du service des impôts des

particuliers de Pontarlier
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE PONTARLIER

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
4, RUE DES CAPUCINS
CS 60289
25304   PONTARLIER Cedex

DELEGATIONS DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Pontarlier

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée  aux inspecteurs des finances publiques adjoints au responsable du

service des impôts des particuliers de Pontarlier désignés ci-après, 

GROS Anne

à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de signer,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 

Néant

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DELAVELLE Sylvie LAFAY-VAUCHEZ Pierre ROBBE-GRILLET Chaynes

ROTA Frédérique

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

SCALABRINO Annie

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GROS Anne Inspecteur 15 000 24 50 000

VANDAMME Marie Contractuel B 1 000 12 10 000

VERGUET Roméo Contractuel B 1 000 12 10 000

BAUDE Marie-Diane Contractuelle C 500 12 5 000

VUILLET Paul AAP 500 12 5 000
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Néant

Article 5

Le présent arrêté prend effet le 01/09/2023 et sera publié au recueil des actes administratifs du département

du Doubs.

A Pontarlier le 01/09/2023

Le comptable des finances publiques, responsable
du service des impôts des particuliers,

Bruno MARÉCHAL
Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques
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DDFIP du Doubs

25-2023-08-25-00011

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal donnée par

Monsieur Claude BRIQUEZ, comptable,

responsable du service des impôts des

particuliers de Morteau

DDFIP du Doubs - 25-2023-08-25-00011 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal donnée par Monsieur

Claude BRIQUEZ, comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Morteau 31



Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de MORTEAU

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

                                                                                          

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme POURCHET Nathalie,  Contrôleuse  Principale,  adjointe  au

responsable du service des impôts des particuliers de MORTEAU à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

18 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

                                                                                                                       

POURCHET Nathalie BAILLY Fabrice

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;
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3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

                                               

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale des
délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

      BAILLY Fabrice Contrôleur Principal 3 000 € 12 mois        15 000 €  

      VUILLIN Clara Contractuelle B 1 000 € 12 mois      15 000 €

MYOTTE-DUQUET Patrice Contractuel B 1 000 € 12 mois      15 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais
de paiement

Somme
maximale pour
laquelle un délai
de paiement peut
être accordé

POURCHET Nathalie Contrôleuse
Principale

   10 000 €   3 000 € 12 mois  15 000 €

    

Article 5

Le  présent  arrêté  prend  effet  le  01/09/2023  et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du

département du DOUBS.

A Morteau,le 25/08/2023
Le  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des particuliers,

BRIQUEZ Claude
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DDFIP du Doubs

25-2023-09-01-00002

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III

de l'article 408 de l'annexe II au code général des

impôts, au 01/09/2023
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Direction départementale des finances publiques du Doubs

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts

Page 1

Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

GANDOIS Jocelyne BESANÇON 
GANDOIS Jocelyne, responsable par intérim MONTBELIARD 

Service des Impôts des Particuliers :
PIERROT Thierry

DESMARQUOY Emmanuel MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers
BRIQUEZ Claude, responsable par intérim MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

GAILLARD-MINY Anne Pôle de recouvrement spécialisé
GUEMIN Jean-Luc Pôle National de Contrôle à Distance

Brigades
PERNOT René pôle de contrôle revenus et patrimoine

PERRIER Delphine 1ère brigade départementale de vérification
CLERGET Nicolas 2ème brigade départementale de vérification

PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers
Services fonciers

LOPES Manuel Service de publicité foncière et d'enregistrement BESANCON 1
MARTZOLFF Patricia Service de publicité foncière et d'enregistrement MONTBELIARD
LEMBERET Laurence Service départemental des impôts fonciers

BESANÇON 
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-09-01-00010

Arrêté n°07 2023-14 du 01092023 Pouvoirs

propres du DREETS vers DDETSPP 25

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-09-01-00010 - Arrêté

n°07 2023-14 du 01092023 Pouvoirs propres du DREETS vers DDETSPP 25 36



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-09-01-00010 - Arrêté

n°07 2023-14 du 01092023 Pouvoirs propres du DREETS vers DDETSPP 25 37
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-09-01-00010 - Arrêté
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-09-01-00005

Arrêté portant subdélégation de signature de M.

Laurent KOMPF à ses collaborateurs
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Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale du Doubs

25-2023-09-01-00009

arrêté modificatif n°2 composition CSASD sept

23 
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Préfecture du Doubs

25-2033-08-31-00001

2023 AP portant habilitation funéraire

CREMATORIUM Avanne Aveney changement

responsable légal
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté n°RAA 25 - modifié
portant l’habilitation dans le domaine funéraire pour le compte de 

l’établissement OGF CREMATORIUM d’AVANNE-AVENEY 
22 rue des cerisiers à Avanne-Aveney.

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2233-
26 et L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15
mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n°  25-2023-01-24-00005 du 24 janvier  2023 portant  délégation de signature à
Mme Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°25-2019-05-23-004  en  date  du  23  mai  2019  habilitant
l’établissement  OGF CREMATORIUM  d’AVANNE-AVENEY sis  22 rue  des  cerisiers  à  25720
AVANNE-AVENEY à exercer l’activité de gestion et d’utilisation du crématorium pour une
durée de 6 ans ;

VU la demande de modification de l’habilitation reçue le 17 février 2023 concernant l’établis-
sement OGF CREMATORIUM d’AVANNE-AVENEY sis 22 rue des cerisiers à 25720 AVANNE-
AVENEY, présentée par Monsieur Samuel KENNEL directeur de secteur opérationnel pour le
compte de O.G.F. et informant du changement de responsable légal ; 

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : L'article 1er de l'arrêté n°25-2019-05-23-004 en date du 23 mai 2019 est modifié
comme suit : 
l’établissement  OGF CREMATORIUM  d’AVANNE-AVENEY sis  22 rue  des  cerisiers  à  25720
AVANNE-AVENEY est habilité à exercer sur l'ensemble du territoire national  la gestion et
l’utilisation du crématorium.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91 1/2
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr
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Cabinet
Direction des sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 2     :   Les autres articles sont inchangés.

Article   3     :Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours  et dans les délais
suivants :
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la pré-
fecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Article 5 : la directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- Madame la maire d’Avanne-Aveney

- M. le directeur de l’ARS Bourgogne Franche-Comté cité Viotte 5 rue Gisèle Halimi
25044 Besançon cedex

- M. le responsable légal  de  l’établissement OGF CREMATORIUM d’AVANNE-AVE-
NEY sis 22 rue des cerisiers à 25720 AVANNE-AVENEY

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2

Besançon, le, 16 mai 2023
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Signé,

Saadia TAMELIKECHT
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